
 Lundi 8 juillet de 9H30 à 17H00
Jeux sportifs le matin, salle omnisports de Collinée

Escalade et VTT l’après midi 
à la base sports nature du Pont Querra                   

 
prévoir son pique nique        

Mardi 9 juillet de 9H30 à 17H00
Kayak et VTT le matin à la base du Pont Querra

Jeux sportifs l’après midi, salle de Collinée
 prévoir son pique nique

Mercredi 10 juillet de 9H30 à 17H00
Jeux sportifs le matin, salle de Collinée

Escalade et tir à l’arc l’après midi  
à la base sports nature du Pont Querra

prévoir son pique nique

Jeudi 11 juillet de 9H30 à 17H00
Journée sportive à Erquy
 prévoir son pique nique

Vendredi 12 juillet de 9H30 à 17H00
Jeux sportifs le matin, salle omnisports de Collinée

Kayak et tir à l’arc l’après midi  
à la base sports nature du Pont Querra

prévoir son pique nique

Déplacement possible dans chaque commune.
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à la base sports nature du Pont Querra

prévoir son pique nique
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Les CAP SPORTS VACANCES sont coordonnés par Amélie LE MOUNIER,
animés par Pierrick MARTIN  et Yvon LE BELLEC  et subventionnés par le

Conseil Départemental des Côtes d’Armor.

Cette fiche de réservation (une par enfant) doit obligatoirement
parvenir au plus tard le vendredi 28 juin 2019 dans une des mairies
déléguées ou à la mairie du Mené.

Je soussigné…………………………………………………………………………………………...………
Adresse complète :…….………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………
Tél : .………………………………                                                                      
Autorise mon enfant : ………...........………………....……                                  
Né(e) le : ………/………/……………

A participer au Cap Sports été 2019 :
Du 8 au 12 juillet : 8 / 11 ans, 20 places, 38 euros: 

Besoin d’un transport           Oui   Non   

J'autorise mon enfant à rentrer seul de la salle omnisports de 
Collinée

J'autorise mon enfant à rentrer seul à la descente du car.

S’il n'y a personne pour récupérer votre enfant, il sera redirigé soit 
vers l’ALSH de St Gouëno pour les enfants de St Gilles, Plessala, St 
Gouëno,  soit vers l'ALSH du Gouray pour Collinée, Langourla, St 
Jacut Du Mené, Le Gouray.

Fait à  …................................................. , le …... / ….. / ….. 

Signature du responsable légal :

Les CAP SPORTS VACANCES sont coordonnés par Amélie LE 
MOUNIER,         animés par Pierrick MARTIN  et Yvon LE BELLEC  et 
subventionnés par le Conseil Départemental des Côtes d’Armor.

Cette  fiche  de  réservation  (une  par  enfant)  doit  obligatoirement
parvenir au plus tard le vendredi 28 juin 2019 dans une des mairies
déléguées ou à la mairie du Mené.

Je soussigné…………………………………………………………………………………………...………
Adresse complète :…….………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………
Tél : .………………………………                                                                         
Autorise mon enfant : ………...........………………....……                                      
Né(e) le : ………/………/……………

A participer au Cap Sports été 2019 :
Du 8 au 12 juillet : 8 / 11 ans, 20 places, 38 euros: 

Besoin d’un transport           Oui   Non   

J'autorise mon enfant à rentrer seul de la salle omnisports de 
Collinée

J'autorise mon enfant à rentrer seul à la descente du car.

S’il n'y a personne pour récupérer votre enfant, il sera redirigé soit 
vers l’ALSH de St Gouëno pour les enfants de St Gilles, Plessala, St 
Gouëno,  soit vers l'ALSH du Gouray pour Collinée, Langourla, St Jacut
Du Mené, Le Gouray.

Fait à  …................................................. , le …... / ….. / ….. 

Signature du responsable légal :


